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(...)

Vernhere, faure eschange

Ce( )jour'huy vingt quatriesme du mois de 
febvrier mil six cens trente apres midy a villemur
etc regnant louis etc pardevant moy no(tai)re royal
soubssigne e(t )p(rese)ns les tesmoingz bas nommes dans
ma boutique a este en personne jean vernhere
vieil dit pichou boucher habitant du(it)
villemur, filz a feu au(tr)e jean d'une part et
jean faure jeune laboureur habitant au
masatge des gendrous consulat de villemur d au(tr)e

.................................................................................................

lesquelles parties de leur bon gré ont dict et declaire
avoir faict l( )eschange e(t )permuta(ti)on suivant en
premier lieu led(it) vernhere a baille en eschange et
permuta(ti)on yrrevocable a jamais aud(it) faure une
piece vigne scittuee pres les metteries des gendrous
lieu appelle a blasy aud(it) consulat de villemur de
la contenance de deux rases ou environ et toute
la piece en corps avec son plus ou moings aye
que y aye qu'est ce que luy est advenu de la
piece vigne scize aud(it) lieu deppendant de l( )heredite 
dud(it) feu jean son pere par la divi(si)on entre luy
et au(tr)e jean vernhere son fre(re) et anthoine mestre
faitte par contract receu par moy d(it) no(tai)re ainsi que
led(it) vernhere a dict et confronte lad(ite) piece
vigne baillee par led(it) vernhere aud(it) faure du
levant et d aquilon avec la vigne advenue par
lad(ite) divi(si)on aud(it) jean vernhere jeune, de midy
avec le chemin appelle de blasy , et du couchant
avec vigne de sanieres et au(tr)es confron(ation)s
meilleures e(t )plus vraies si point en y a lad(ite)
vigne , et en contreschange led(it) faure a
baille aud(it) aud(it) vernhere une piece terre couverte
de bled avec l entiere recolte qui ce fera la p(rese)nt(e)
annee a icelle qu( )il a scittue d'ans led(it) consulat
de villemur lieu appelle de la foissiere de la
contenance d'une esminee ou environ et toute
lad(ite) piece en corps aussi avec son plus ou
moings aie que y aye confron(tant) du levant
avec terre des heretiers de anthoine hugon[...]
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de midy avec le chemin appelle de la foissiere , du
couchant avec vigne d elie mariette et d aquilon avec
le chemin appelle de la croix de la peyre tendant de
villemur a bondigous et au(tr)es confron(tation)s meilleures
et plus vrayes si point en y a a lad(ite) piece lesquelles
pieces lesd(ites) parties se sont baillees soubs la rente
que ce treuveront f(air)e ne scaichant combien ny a
qui toutesfois quittes d arreyrages tant de lad(ite)
rente que de toutes tailles e(t )imp(ositi)ons jusques au
jo(ur) p(rese)nt et parce que lad(ite) piece terre baille
par led(it) faure aud(it) vernhere avec la recolte que
y sera la p(rese)nt(e) annee a este estimee valoir
plus qua la piece vigne que led(it) vernhere luy
a baillee a este arreste que po(ur) lad(ite) plus valle(ur)
icelluy vernhere sera tenu rendre e(t )payer aud(it)
faure une rase une punhere bled bon et marchant
mesure dud(it) villemur la prochaine feste de
la magdelaine et moyennant ce l( )une
partie ne pourra rien demander a( )l( )au(tr)e de
la plus valleur que ce pourroict treuver ausd(ites)
pieces de p(rese)nt ou po(ur) l advenir , desquelles ilz
ce sont mis en poss(essi)on reciproquement et ch(ac)un
de la piece qu( )ilz se sont bailles par le bail
de la notte du prese)nt contract faict en le(ur)s mains
en signe de vraie et legitime poss(essi)on po(ur)
par eulx et les leurs en pouvoir faire et
disposer a l advenir comme ilz pouvoi(e)nt ch(ac)un
de sa piece avant le p(rese)nt contract avec 
promesse de se porter bonne e(t )ferme eviction
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et garentie desd(ites) pieces en jugement et dehors
au possessoire e(t )petitoire , et a tenir ce dessus
lesd(ites) parties ont obliges to(us) leurs biens presens
et advenir qu( )ilz ont submis aux rigueurs de
justice ainsi l ont promis e(t )jure ez p(rese)nces
de pol vincens cordonnier geraud blacquiere
de villemur signes et jean lala dit phelipat
dud(it) villemur qui a dt ensemble lesd(ites) parties
ne sçavoir signer et moy no(ai)re requis ./.

Vincens, p(rese)nt           Blacquiere, p(rese)nt

                                                 Esteverin, not(aire)








